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BNA-CAPITAUX, gestionnaire de FCP OPTIMA, porte à la connaissance des porteurs de parts et 

du public que, suivant le procès verbal enregistré en date du 25/08/2023 à la recette des finances les 

Berges du Lac Tunis, le Conseil d’Administration réuni le 15/08/2023 a décidé de : 

 

- proroger la durée de vie de FCP OPTIMA de 05 ans, et ce à partir du 24 octobre 2023 ; 

- changer le mode d’affectation des résultats du fonds de capitalisation à distribution, et ce à 

partir de l’exercice 2023 ; 

-  réviser à la hausse la commission de gestion du fonds de 0,4% TTC à 0,5% HT, et ce à 

partir du 01-10-2023 ; 

-  réviser à la hausse la commission du dépositaire du fonds de 0,2% TTC à 0,25% HT, et ce à 

partir du 01-10-2023. 

 


